
Transition ATO 
Le CRAIF a organisé : 

■ 27 janvier une réunion « instructeurs référents 
CBT» dans les locaux du CRAIF. 

■ 1er février un atelier dirigeants aéroclubs lors 
de l’AG du Bourget. 

■ 6 février un séminaire responsables pédagogi-
ques (95 participants). 

D’autres initiatives vous seront proposées dans le 
courant de l’année 2014.  

Vous pouvez retrouver ces documents sur le site 
Internet du CRAIF espace « Dirigeant » ■  
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Le CRAIF vous informe 

 Bienvenue 

 à bord   

   Communiquer 
   avec le CRAIF 

Assemblée Générale 
1er février 2014 

Clubs présents avec droit de vote :  30 
Clubs représentés avec droit de vote :  23 
Total avec droit de vote:  53 
(sur un total de 75 aéroclubs affiliés) 

Total des aéroclubs composant le CRAIF en 2013 : 
83 (dont 8 aéroclubs « Associés » sans droit de vote) 

Nombre de voix des aéroclubs présents ou représen-
tés : 691 (sur un total de 846) soit 81.78 % 

Retrouvez le procès verbal de l’assemblée générale 
et ses annexes sur le site Internet espace 
« Dirigeant » ■  

contact@craidf.fr 

CRAIF 

Pour nous écrire 
 
CRAIF 
20 rue Jean Jaurès 
92300 Levallois 

http://www.cra-idf.fr 

Site Internet :  

Pour nous téléphoner : 01 47 56 04 05 

les mardis et jeudis 
de 09h30 à 13h00 

et de 13h45 à 17h15 

Pour nous envoyer un message nouvelle adresse :  
contact@craidf.fr 

Attention l’ancienne adresse cra-idf@orange.fr 
ne sera plus utilisée à compter du 1er mars 2014 

Retrouver les publications et les informations du 
CRAIF sur le site Internet : http://www.cra-idf.fr 
« espace dirigeant » 
Votre mot de passe : le N° FFA de votre aéroclub 
04XXX 

Cotisation statutaire des aéroclubs CRAIF et FFA année 2014 

La cotisation annuelle statutaire des aéroclubs, votée en assemblée générale du CRAIF et de la FFA 
est d’un montant total de 210 € (correspondant au cumul des deux cotisations de 100€ et 110 €).  

Merci de faire parvenir votre chèque libellé au nom du CRAIF  20 rue Jean Jaurès 92300 Levallois ■ 



Retrouvez toutes les infos du CRAIF sur le site Internet : http://www.cra-idf.fr Page 2 

Engagement du CRAIF dans une 
démarche globale de sécurité 

Convention du CRAIF 
avec les aéroclubs franciliens 

L’engagement doit être signé par le président du CRAIF 
 
Le modèle de convention est disponible en téléchargement sur le site 
Internet du CRAIF : http://www.cra-idf.fr « espace dirigeant » 

Procédure à suivre : 

 ■ Précisez le nom complet de votre aéroclub, le nom et le prénom du président, avec sa signature. 

 ■ Le courrier doit ensuite être renvoyé en 2 exemplaires, pour être signé par le président du CRAIF. 

 ■ Le CRAIF vous retourne votre exemplaire à joindre à votre dossier. 
 

Ci-contre 
exemple de la lettre 

à retourner signée au CRAIF 
 

ATO 


